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Projet de loi pour la croissance et l’activité, présenté au nom de M. Valls, par E. Macron, enregistré 
à l’Assemblée nationale le 11 décembre 2014, n°2447. 

Proposition de loi relative à l’ouverture dominicale des commerces de détail, enregistrée à 
l’Assemblée nationale le 30 janvier 2003, n°585. 

Proposition de loi relative au repos hebdomadaire et à la défense du commerce de proximité, 
enregistrée à l’Assemblée nationale le 4 février 2004, n°1388. 

Proposition de loi visant à assouplir la règle du repos dominical par la voie conventionnelle, 
enregistrée à l’Assemblée nationale le 13 mai 2004, n°1604.  

Proposition de loi pour le développement d’une économie touristique plurisaisonnière à partir du 
territoire français, enregistrée à l’Assemblée nationale le 11 mai 2005, n°2313. 

Proposition de loi visant à autoriser, par dérogation, le travail des mineurs le dimanche et les jours 
fériés, enregistrée à l’Assemblée nationale le 21 juin 2005, n°2385. 

Proposition de loi visant à modifier l’article L.221-5 du Code du travail afin de permettre l’ouverture 
des commerces le dimanche, enregistrée à l’Assemblée nationale le 6 juillet 2006, n°3262.  

Proposition de loi tendant à autoriser le repos hebdomadaire par roulement pour les établissements 
de commerce de détail, enregistrée au Sénat le 6 juillet 2006, n°458.  

Proposition de loi tendant à garantir aux salariés concernés par le travail du dimanche, une 
majoration salariale et un repos compensateur, dans le cadre d’accords entre partenaires sociaux 
sur des périmètres déterminés, enregistrée à l’Assemblée nationale le 2 août 2007, n°129. 

Proposition de loi tendant à permettre l’ouverture des commerces le dimanche, enregistrée à 
l’Assemblée nationale le 27 octobre 2007, n°326.  

Proposition de loi visant à rénover les dérogations au repos dominical, enregistrée à l’Assemblée 
nationale le 24 avril 2008, n°837.  

Proposition de loi visant à définir les dérogations au repos dominical dans les grandes 
agglomérations, les zones touristiques et les commerces alimentaires, enregistrée à l’Assemblée 
nationale le 12 novembre 2008, n°1254. 

Proposition de loi réaffirmant le principe du repos dominical et visant à adapter les dérogations à 
ce principe dans les communes et zones touristiques et thermales ainsi que dans certaines grandes 
agglomérations pour les salariés volontaires, enregistrée à l’Assemblée nationale le 19 mai 2009, 
n°1685. 

Proposition de loi visant à permettre à l’ensemble des commerces d’ouvrir le dimanche et la nuit, 
enregistrée à l’Assemblée nationale le 28 mars 2013, n°860.  



 33 

Proposition de loi relative au travail de nuit dans les établissements de vente au détail dans les zones 
touristiques d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente, enregistrée à 
l’Assemblée nationale le 10 octobre 2013, n°1450.  

Proposition de loi visant à introduire un assouplissement d’urgence des dérogations au repos 
dominical, enregistrée à l’Assemblée nationale le 10 octobre 2013, n°1453.  

Proposition de loi autorisant l’ouverture des commerces la nuit dans des zones touristiques 
d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente, enregistrée à l’Assemblée 
nationale le 23 octobre 2013, n°1486. 

Proposition de loi visant à autoriser l’ouverture des commerces le dimanche et en soirée, enregistrée 
à l’Assemblée nationale le 8 janvier 2014, n°1678.  

Proposition autorisant l’ouverture des commerces la nuit dans des zones touristiques d’affluence 
exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente, enregistrée à l’Assemblée nationale le 5 mai 
2014, n°494.  

Proposition de loi autorisant l’ouverture des commerces la nuit dans les zones touristiques 
d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente, enregistrée à l’Assemblée 
nationale le 16 juillet 2014, n°2137.  

Rapport général au président de la République française sur les décrets pris en exécution de la loi 
du 5 octobre 1938, JORF des 12 et 13 novembre 1938. 

Rapport introductif au décret sur la durée du travail du 12 novembre 1938, JORF le 13 novembre 
1938.  

Rapport fait au nom de la commission spéciale sur le projet de loi, considéré comme adopté par 
l’Assemblée nationale en application de l’article 49, alinéa 3 de la Constitution, après engagement 
de la procédure accélérée, pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, déposé 
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Textes conventionnels  

 
Consultation des accords d’entreprise à partir de la base D@ccord:  
 

Nombre 

Travail 
nocturne 

Travail 
dominical 

Textes recensés par la Direccte 1 048 935 

Accords d’entreprise 766 714 

Accords explorés à partir d’un tirage aléatoire 328 357 

Accords retenus pour l’échantillon (fournissant des 
informations complètes sur les contreparties).  

150 150 

 
 
 

Sources de presse  

 
Consultation d’articles de presse dans les parutions suivantes :  

- Le Monde  

- Les Échos 

- L’Humanité 

- La Tribune 

- Le Figaro 

- Libération 

- La Croix 

- L’Express 

- Le Journal du dimanche 

- LSA (Libre-Service Actualités) 

- Le Parisien 

- Aujourd’hui en France 

- La Marseillaise  

- AFP (Agence France Presse) 

- Reuters.
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Thèmes  Nombre 

Les grands magasins (Galeries Lafayette, Printemps, BHV, Monoprix, Bon Marché…) 1 134 

Les magasins de biens culturels (Virgin et Fnac)  149 

La zone commerciale de Plan-de-Campagne  186 

Le secteur de l’ameublement (Conforama, Alinéa, …) 126 

Le secteur du bricolage (Bricorama, Castorama, Leroy Merlin) 165 

Le Clic-P 346 

L’évolution des positions du gouvernement socialiste (2012-2015) et l’élaboration du 
projet de loi Macron  

440 

L’expression publique des représentants patronaux sur le projet de loi Macron 91 

Divers (jardinerie, centres commerciaux, coupe du monde…) 52 

Total 2 689 

 
Dans le corps de la thèse, seuls les articles effectivement mobilisés ont été référencés.  
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Liste des sigles 
 
 

AFP Agence France Presse 

CCIP  Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris 

CdCF  Conseil du Commerce de France 

CE Comité d’Entreprise 

CFE-CGC 
Confédération Française de l’Encadrement – Confédération Générale des 
Cadres   

CFTC Confédération Française des Travailleurs Chrétiens  

CFTC-CSFV Fédération Commerce, Services et Force de Vente de la CFTC 

CFDT Confédération Française Démocratique du Travail 

CGT Confédération Générale du Travail 

CGPME 
Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (rebaptisée 
CPME depuis 2017) 

CHSCT Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail   

CIRC Centre International de Recherche sur le Cancer 

Clic-P Comité de liaison intersyndical du commerce de Paris  

CMP Commission Mixte Paritaire 

CNPF Conseil National du Patronat Français  

Dares Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques   

Direccte 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi 

DP Délégué du Personnel  

Insee Institut national de la statistique et des études économiques  

FCD Fédération du Commerce et de la Distribution 

FEC-FO Fédération des Employés et des Cadres de FO 

FEH Fédération des Enseignes de l’Habillement  

FMB Fédération des Magasins de Bricolage 

FNH Fédération nationale de l’habillement 

FO Force Ouvrière 

JORF Journal Officiel de la République Française 

LCR Ligue Communiste Révolutionnaire  

Medef Mouvement des entreprises de France  

MIE Mission d’Information et d’Évaluation de la mairie de Paris  

MJS Mouvement des Jeunes Socialistes 

NAO Négociation Annuelle Obligatoire 

NPA Nouveau Parti Anticapitaliste 

OIT Organisation Internationale du Travail 

PC Parti communiste 

PS Parti Socialiste 

PUCE Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel 

QPC Question Prioritaire de Constitutionnalité 

REPONSE Relations professionnelles et Négociations d’entreprise (enquête) 
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RPR Rassemblement Pour la République  

SAS Société par Actions Simplifiée 

SARL Société Anonyme à Responsabilité Limitée 

SCID 
Syndicat Commerce Indépendant Démocratique (rattaché à la CFDT puis 
indépendant à partir de 2016) 

SECI  
Syndicats des Employés du Commerce et des Interprofessionnels (rattaché à la 
CFTC jusqu’en 2013 puis rejoint l’UNSA ensuite) 

SFIO  Section Française de l’Internationale Ouvrière 

SNCC Syndicat National du Cuir et de la Chaussure 

Sud Solidaires, unitaires et démocratiques 

Sycopa-CFDT Syndicat du commerce parisien de la CFDT 

UCV Union de grand commerce de Centre-Ville 

UDI Union des Démocrates et Indépendants  

UMP Union pour un Mouvement Populaire  

UNSA Union Nationale des Syndicats Autonomes  

UPA Union Professionnelle Artisanale 

USCP-CGT Union Syndicale du Commerce Parisien de la CGT 

ZC Zone Commerciale 

ZT Zone Touristique  

ZTI Zone Touristique Internationale 
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Annexe 1 – Publicité parue sur une pleine page des journaux Le Figaro, Le 
Parisien et Le Journal du dimanche à la mi-septembre 2013 
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Annexe 2 – Photos de presse illustrant les manifestations des salariés « Bricoleurs 
du dimanche » en 2013 

 

Ci-dessus : photo parue dans L’Obs, « Travail le dimanche : Yes week-end ! », 14 mai 2013. 
 

 
 
Ci-dessus : photo parue dans LSA, « Les Bricoleurs du dimanche, un collectif bien encadré », le 21 janvier 2014. 
  



 42 

Annexe 3 – Premier tract du Clic-P qui réunit les six organisations syndicales 
fondatrices de cette intersyndicale (avril 2010) 
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Annexe 4 – Communiqué du Clic-P qui relate les décisions adoptées lors de sa 
première assemblée générale du 13 avril 2010 
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Annexe 5 – Publicité parue sur une pleine page des journaux Le Figaro, Le 
Parisien et Le Journal du dimanche en décembre 2012 
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Annexe 6 – Photo parue dans la presse pour illustrer la généralisation des 
ouvertures nocturnes sur l’avenue des Champs-Élysées 

 

 
Source : Valeurs actuelles, « La gauche contre le travail », 14 octobre 2013. 
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Annexe 7 – Photos illustrant les manifestations de salariés à l’appel du Clic-P en 
2014 

 

Ci-dessous : Photo publiée sur le site de l’USCP-CGT Commerce au cours d’un rassemblement boulevard 
Haussmann le 24 juin 2014. Au premier plan (de gauche à droite) : Laurent Degoussée, Sylvain Alias, Éric 

Scherrer, Karl Ghazi et Céline Carlen. 
 

 
Ci-dessous : photo parue dans Le Monde, « Travail dominical : les syndicats prêts à la mobilisation », le 4 

septembre 2015. La photo a été prise lors de la manifestation du 16 décembre 2014 (Laurent Hazgui. 
Divergence). 
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Annexe 5 – Carte de Paris qui indique les zones touristiques préexistantes à la loi 
du 6 août 2015 et les nouvelles zones touristiques internationales 

 
Source : Atelier parisien d’urbanisme (Apur), Les zones touristiques internationales à Paris. Diagnostic 
initial sur les commerces, décembre 2015, 40p.  
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Annexe 6 – Liste des nombreux secteurs où il est possible de déroger au repos 
hebdomadaire le dimanche au nom de l'article L.3132-12 du Code du travail 

Je reproduis ci-dessous l’article R.3132-5 du Code du travail qui, en application de l’article L.3132-12 

du même Code liste les différents secteurs où les entreprises peuvent donner à leurs salariés leur repos 

hebdomadaire par roulement. Cette dérogation est accordée « de droit » à ces entreprises, elle n’est 

donc pas soumise à une autorisation quelconque. La législation ne fixe pour les salariés dominicaux 

concernés aucune contrepartie minimale pour le travail ce jour-là, ni même l’obligation de 

compensations qui sont ainsi laissées à la seule activité conventionnelle de branche ou d’entreprise.  

 
Article R.3132-5 du Code du travail : (version du 6 mars 2022) 

Les industries dans lesquelles sont utilisées les matières susceptibles d'altération très rapide et celles 
dans lesquelles toute interruption de travail entraînerait la perte ou la dépréciation du produit en 
cours de fabrication ainsi que les catégories d'établissements et établissements mentionnés dans le 
tableau suivant, sont admis, en application de l'article L.3132 à donner le repos hebdomadaire par 
roulement pour les salariés employés aux travaux ou activités spécifiés dans ce tableau. 

CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Industries extractives 

Agglomérés de charbon (fabrication d').  

Alun (établissements traitant les minerais d'). Conduite des fours et des appareils de lessivage. 

Bauxite (traitement de la). 
Conduite des fours et des appareils de 
dissolution, de carbonatation et de purification. 

Salines et raffineries de sel. 
Conduite des chaudières et des appareils 
d'évaporisation. 

Industries agricoles et alimentaires 

Abattoirs.  

Alcools. 
Distillation et rectification des produits de la 
fermentation alcoolique. 

Amidonneries. Opérations de séchage et de décantation. 

Beurreries industrielles. Traitement du lait. 

Boyauderies, triperies, cordes à boyau (fabrication de).  

Brasseries (fabrication de bière).  

Caséine (fabrication de).  

Cidre (fabrication du).  

Conserves alimentaires (fabrication de).  

Corps gras (extraction des).  

Cossetes de chicorée (sécheries de). Conduite des fours. 

Fécule (fabrication de).  

Fromageries industrielles.  

Glaces (fabrication de).  

Lait (établissements industriels pour le traitement du).  

Levure (fabrication de).  

Malteries. Opération de maltage. 

Margarine (fabrication de).  

Minoterie et meunerie.  

Poissons (ateliers de salage, saurage et séchage des).  

Pruneaux (fabrication de). Etuvage des prunes. 

Sucreries. Fabrication et raffinage. 

Vinaigre (fabrication de).  
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CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Industries du cuir, du textile et de l'habillement 

Chamoiseries. Traitement des peaux fraîches. 

Corroieries. Travaux de séchage. 

Cuirs vernis (fabrication de). Conduite des étuves. 

Délainage des peaux de mouton. Travaux d'étuvage. 

Indigo (teinturerie à l').  

Maroquineries et mégisseries. 
Mise à l'eau des peaux, levage des pelains et des 
confits, conduite des étuves. 

Moulinage de fils de toute nature. 
Surveillance de la marche des machines de 
moulinage. 

Peaux fraîches et en poil (dépôts de). Salage des peaux. 

Pelleteries (ateliers de). Mouillage des peaux. 

Tanneries. 
Salage des cuirs frais, dessalage des cuirs, levage 
des pelains et des premières cuves de basserie. 

Toiles cirées (fabrication de). Service des séchoirs et étuves. 

Industries du papier, du carton, de l'édition et de l'imprimerie 

Entreprises de journaux et d'information.  

Papier, carton et pâtes à papier (fabrication de).  

Feutres pour papeterie (fabrication de). Conduite des foulons. 

Industries chimiques 

Acide arsénieux (fabrication d'). Conduite des fours. 

Acide azotique monohydraté (fabrication d').  

Acide carbonique liquide (fabrication d').  

Acide chlorhydrique (fabrication d').  

Acides résiduels de la fabrication des produits nitrés 
(établissements traitant les). 

 

Acide sulfurique (fabrication d').  

Ammoniaque liquide (fabrication d').  

Camphre (fabrication de). Raffinage. 

Celluloïd (fabrication de).  

Chlore et produits dérivés (fabrication de).  

Chlorydrate d'ammoniaque (fabrication de). Sublimation. 

Colles et gélatines (fabrication de). 
Traitement des matières premières ; conduite 
des autoclaves et des séchoirs. 

Cyanamide calcique (fabrication de la). 
Préparation de l'azote pur, broyage du carbure, 
azotation du carbure broyé. 

Cyanures alcalins (fabrication de).  

Dynamite (fabrication de). Eau oxygénée (fabrication d').  

Electrolyse de l'eau (établissements pratiquant l').  

Engrais animaux (fabrication d'). Transport et traitement des matières. 

Ether (fabrication d').  

Extraits tannants et tinctoriaux (fabrication d').  

Glycérine (distillation de la).  

Goudron (usines de distillation du).  

Huiles de schiste (usines de distillation des).  

Iode (fabrication d').  

Matières colorantes artificielles dérivées du goudron de 
houille (fabrication de). 

 

Noir d'aniline (fabrication de). Conduite de l'oxydation dans la teinture. 

Noir minéral (fabrication de). Noir minéral. 

Oxyde de zinc (fabrication d').  

Parfumeries. Extraction du parfum des fleurs. 



 50 

CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Industries chimiques (suite) 

Pétrole (raffineries de). 
Service des appareils de distillation et des 
appareils à parafiner. 

Phosphore (fabrication de).  

Plaques, papiers et pellicules sensibles pour la 
photographie (fabrication de). 

 

Produits chimiques organiques par voie de synthèse 
(fabrication de). 

 

Savonneries.  

Sels ammoniacaux (fabrication de). Conduite des appareils. 

Silicates de soude et de potasse (fabrication de).  

Soude (fabrication de).  

Sulfates métalliques (fabrication de). Conduite des appareils. 

Sulfate de soude (fabrication de).  

Sulfate de carbone (fabrication de).  

Sulfure de sodium (fabrication de).  

Superphosphates.  

Viscose (fabrication de).  

Industrie des matières plastiques 

Matières plastiques (transformation des). Conduite des extrudeuses en continu. 

Établissements industriels utilisant des fours 

Bleu outremer (fabrication de). Conduite des fours. 

Carbure de calcium (fabrication de). Travaux avec four électrique. 

Céramique. Séchage des produits et conduite des fours. 

Chaux, ciments, plâtres (fabrication de). Conduite des fours. 

Coke (fabrication de). Conduite des fours. 

Distillation du bois (usines de). Conduite des fours et appareils. 

Dolomie (établissements traitant la). Conduite des fours. 

Fours électriques (établissements employant les). Travaux accomplis à l'aide des fours électriques. 

Galvanisation et étamage du fer (établissements pratiquant 
la). 

Conduite des fours. 

Kaolin (établissements de préparation du). Conduite des fours. 

Litharge (fabrication de). Conduite des fours. 

Minium (fabrication de). Conduite des fours. 

Noir animal (fabriques de). Conduite des fours de cuisson. 

Oxyde d'antimoine (fabrication d'). Conduite des fours. 

Plumes métalliques (fabrication de). Conduite des fours. 

Silice en poudre (fabrication de la). Conduite des fours de calcination. 

Soufre (fabrication de). Conduite des fours et sublimation du soufre. 

Verreries et cristalleries. Conduite des fours. 

Industries métallurgiques et du travail des métaux 

Accumulateurs électriques (fabrication de). 
Formation des plaques et surveillance des fours 
de fusion du plomb. 

Bioxyde de baryum (fabrication de).  

Câbles électriques (fabrication de). Travaux d'isolation et conduite des étuves. 

Fer et fonte émaillés (usines de). Service des fours de fabrication. 

Suifs (fonderies de). 
Réception et traitement par l'acide ou le bain-
marie. 

Laminoirs et tréfileries de tous métaux.  

Protection des métaux en continu.  

Métaux (usines de production des).  
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CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Autres travaux et industries 

Air comprimé (chantiers de travaux à l'). Production et soufflage de l'air comprimé. 

Bougies (fabrication de). Préparation des acides gras. 

Glace (fabrication de). Fabrication et doucissage des glaces. 

Paille pour chapeaux (fabrication de). Blanchiment de la paille. 

Sécheries de bois d'ébénisterie. Conduite des feux et de la ventilation. 

Production et distribution d'énergie, d'eau et du fluides caloporteurs 

Entreprises d'éclairage, de distribution d'eau et de 
production d'énergie. 

 

Entreprises de chauffage.  

Électricité (fabrication de charbon pour l'). Cuisson des charbons. 

Froid (usines de production du). Conduite des appareils. 

Hydrauliques (établissements utilisant les forces). 
Opérations commandées par les forces 
hydrauliques. 

Moulins à vent.  

Commerces de gros et de détail 

Ameublement (établissements de commerce de détail).  

Bricolage (établissements de commerce de détail).  

Débits de tabac.  

Distribution de carburants et lubrifiants pour automobiles 
(postes de). 

 

Marée (établissements faisant le commerce de la).  

Fleurs naturelles (établissements de commerce en gros 
des). 

 

Transports et livraisons 

Entreprises de transport par terre autres que de transport 
ferroviaire. 

 

Entreprises de transport ferroviaire et de gestion, 
d'exploitation ou de maintenance sous exploitation des 
lignes et installations fixes d'infrastructures ferroviaires. 

Conduite des trains et accompagnement dans les 
trains. Activités liées aux horaires de transports 
et à l'assurance de la continuité et de la régularité 
du trafic, y compris les activités de maintenance 
des installations et des matériels. Activités de 
garde, de surveillance et de permanence 
caractérisées par la nécessité d'assurer la 
protection des personnes et des biens. 

Entreprises de transport et de travail aériens.  

Entreprises d'expédition, de transit et d'emballage.  

Aéroports (commerces et services situés dans l'enceinte 
des). 

 

Ouvrages routiers à péages (entreprises d'exploitation d'). Service de péage. 

Établissements industriels et commerciaux. Service de transport pour livraisons. 

Télécommunications 

Entreprises d'émission et de réception de 
télécommunication. 

 

Activités financières 

Caisses d'épargne.  

Change de monnaie. Activités de change. 

Santé et soins 

Établissements de santé et établissements sociaux et 
médico-sociaux. Pharmacies. Établissements de bains, 
piscines, hammams, thalassothérapie, balnéothérapie, spa. 

 

Soins médicaux infirmiers et vétérinaires (établissements et 
services de). 

Service de garde. Toutes activités liées à 
l'urgence et à la continuité des soins. 
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CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Santé et soins (suite) 

Garde d'animaux (établissements et services de). 
Toute activité liée à la surveillance, aux soins, à 
l'entretien et à la nourriture d'animaux. 

Pompes funèbres (entreprises de).  

Assainissement, environnement, voirie et gestion des déchets 

Entreprises d'arrosage, de balayage, de nettoyage et 
d'enlèvement des ordures ménagères. 

 

Cabinets de toilette publics.  

Désinfection (entreprises de).  

Équarrissage (entreprises d').  

Surveillance de la qualité de l'air (associations agréées de). 
Toutes activités directement liées à l'objet de ces 
associations. 

Établissements industriels et commerciaux. Travaux de désinfection. 

Activités récréatives, culturelles et sportives 

Entreprises de spectacles.  

Musées et expositions.  

Casinos et établissements de jeux.  

Centres culturels, sportifs et récréatifs. Parcs d'attractions. 
Toutes activités et commerces situés dans leur 
enceinte et directement liés à leur objet. 

Perception des droits d'auteurs et d'interprètes. Service de contrôle. 

Photographie (ateliers de). Prise des clichés. 

Tourisme 

Assurance (organismes et auxiliaires d'). 
Service de permanence pour assistance aux 
voyageurs et touristes. 

Syndicats d'initiative et offices de tourisme.  

Tourisme et loisirs (entreprises ou agences de services les 
concernant). 

Réservation et vente d'excursions, de places de 
spectacles, accompagnement de clientèle. 

Consommation immédiate et restauration 

Fabrication de produits alimentaires destinés à la 
consommation immédiate. 

 

Hôtels, cafés et restaurants.  

Maintenance, dépannage et réparation 

Garages. Réparations urgentes de véhicules 

Machines agricoles (ateliers de réparation de). Réparations urgentes de machines agricoles. 

Véhicules (ateliers de réparation de). Réparations urgentes 

Ascenseurs, monte-charge, matériels aéraulique, thermique 
et frigorifique (entreprises d'installation d'). 

Service de dépannage d'urgence. 

Maintenance (entreprises et services de). 

Travaux de révision, d'entretien, de réparation, 
de montage et de démontage, y compris les 
travaux informatiques nécessitant, pour des 
raisons techniques, la mise hors exploitation des 
installations, ou qui doivent être réalisés de 
façon urgente. Travaux de dépannage d'appareils 
et d'installations domestiques à usage quotidien. 

Ingénierie informatique (entreprises et services d'). 

Infogérance pour les entreprises clientes 
bénéficiant d'une dérogation permanente 
permettant de donner aux salariés le repos 
hebdomadaire par roulement ainsi que pour les 
entreprises qui ne peuvent subir, pour des 
raisons techniques impérieuses ou de sécurité, 
des interruptions de services informatiques. 
Infogérance de réseaux internationaux. 
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CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Maintenance, dépannage et réparation (suite) 

Services de surveillance, d'animation et d'assistance de 
services de communication électronique (entreprises de). 

Travaux de surveillance, d'assistance 
téléphonique ou télématique. 

Secours et sécurité 

Banques et établissements de crédit. Service de garde. 

Traitement des moyens de paiement (établissements de). 
Service d'autorisation de paiement et 
d'opposition assurant la sécurité des moyens de 
paiement. 

Surveillance, gardiennage (entreprise de). 
Service de surveillance, de gardiennage et de 
lutte contre l'incendie. 

Entreprises concessionnaires ou gestionnaires de ports de 
plaisance. 

Surveillance permanente et continue des 
installations portuaires ainsi que de celle des 
bateaux amarrés, entrant ou sortant du port. 
Accueil vingt-quatre heures sur vingt-quatre des 
plaisanciers. Intervention des équipes de secours 
(sécurité terre-mer). 

Établissements industriels et commerciaux. Service préventif contre l'incendie. 

Services aux personnes 

Services aux personnes physiques à leur domicile 
(associations ou entreprises agréées par l'État ou une 
collectivité territoriale procédant à l'embauche de 
travailleurs pour les mettre à disposition des personnes). 

Toutes activités directement liées à l'objet de ces 
associations ou de ces entreprises. 

Avocats salariés. 

Application des dispositions relatives à l'aide 
juridictionnelle, aux commissions ou 
désignations d'office et à l'aide à l'intervention 
de l'avocat dans les procédures non 
juridictionnelles. 

Location 

Location de DVD et de cassettes vidéo (établissement de). 
Activités situées dans ces établissements et 
directement liées à leur objet. 

Promoteurs et agences immobilières. 
Locations saisonnières de meublés liés au 
tourisme. 

Entreprises de location de chaises, de moyens de 
locomotion. 

 

Marchés, foires et expositions 

Foires et salons régulièrement déclarés, congrès, colloques 
et séminaires (entreprises d'organisation, d'installation de 
stands, entreprises participantes). 

Organisation des manifestations, expositions, 
montage et démontage des stands, tenue des 
stands. Accueil du public. 

Marchés installés sur le domaine public et relevant de 
l'autorité municipale (entreprises d'installation de ces 
marchés, concessionnaires de droits de place, entreprises et 
commerces participants). 

Installation et démontage des marchés. Tenue 
des stands. Perception des droits de place. 

Espaces de présentation et d'exposition permanente dont 
l'activité est exclusive de toute vente au public, réservés 
aux producteurs, revendeurs ou prestataires de services. 

 

Enseignement 

Enseignement (établissement d'). Service d'internat. 

Fleurs, graines et jardineries 

Jardineries et graineteries. 
Toutes activités situées dans ces établissements 
et directement liées à leur objet. 

Magasins de fleurs naturelles.  

Immobilier 

Promoteurs et agences immobilières. 
Bureaux de vente sur les lieux de construction 
ou d'exposition. 
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CATÉGORIES D'ÉTABLISSEMENTS TRAVAUX OU ACTIVITÉS 

Activités religieuses 

Établissements à caractère religieux. Activités directement liées à l'exercice du culte. 
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Annexe 7 – Le niveau de satisfaction des salariés quant à leurs horaires de travail 
en fonction du travail de nuit 

 
 

Niveau de satisfaction sur 
les horaires de travail 

Travail la nuit (minuit- 5heures) 

Ensemble 
Jamais Occasionnel Habituel 

Très satisfait 29,4 17,4 17,2 27,4 
Plutôt satisfait 54,1 53,7 48,0 53,7 
Pas vraiment satisfait 12,7 22,8 24,5 14,5 
Pas du tout satisfait 3,1 6,0 10,0 3,8 
Manquant 0,7 0,2 0,3 0,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
 
Source : REPONSE 2017 
Champ : salariés des établissements du secteur marchand et associatif non agricole (hors administrations publiques) d’au moins 11 
salariés, N = 21 320. 
Lecture : 17,2 % des salariés qui travaillent habituellement la nuit se déclarent « très satisfaits » de leurs horaires de travail contre 
29,4% des salariés qui ne travaillent jamais à cet horaire. 
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Annexe 8 – Modèle de régression logistique binomiale sur le niveau de satisfaction 
des salariés au sujet des horaires de travail (avec la variable sur la régularité du 

travail dominical) 

Variable dépendante : le niveau de satisfaction des horaires de travail 
Satisfait (très ou plutôt) — N= 17 284 

Insatisfait (pas vraiment ou pas du tout) N= 3905 

Variables indépendantes  Odds-ratio Significativité 

Sexe 
Homme — — 

Femme 1,23 *** 

Âge  

35 à 44 ans — — 

Moins de 24 ans 0,91 
 

25 à 34 ans 1,2 *** 

45 à 54 ans 0,9 * 

55 ans ou plus 0,78 *** 

Catégorie socioprofessionnelle 

Ouvriers — — 

Cadres 0,64 *** 

Professions intermédiaires 0,7 *** 

Employés 1,01 
 

Secteurs d'activité 

Fabrication d’équipements, de matériel de transport — — 

Industrie Agro-Alimentaire 1,01 
 

Raffinage, autres produits industriels 0,78 * 

Énergie, eau 0,91 
 

Construction 1,02 
 

Commerce et réparation automobile 1,25 * 

Transports et entreposage 1,27 * 

Hébergement-restauration 1,14 
 

Information et communication 1,1 
 

Finance, assurance, immobilier 0,81 
 

Activités scientifiques, techniques, services de soutien 1,06 
 

Enseignement, santé, action sociale 0,89 
 

Autres activités de services 0,86 
 

Catégorie d'entreprise 

ETI (entreprises de taille intermédiaire) — — 

PME (petites et moyennes entreprises) 0,94 
 

GE (grandes entreprises) 1,09 
 

Type d'horaire 

Les mêmes d'une semaine à l'autre — — 

Alternants (2x8, 3x8…) 3,45 *** 

Variables 1,94 *** 

Travail de soirée (21h-minuit) 

Jamais — — 

Occasionnellement 1,41 *** 

Habituellement 1,97 ***  
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Travail le dimanche 

Jamais — — 

Occasionnellement 1,21 *** 

Habituellement 1,61 *** 

Durée habituelle de travail 

De 35 à 39 heures — — 

Moins de 28 heures 0,95 
 

De 28 à 35 heures 0,89 
 

De 40 à 50 heures 1,71 *** 

Plus de 50 heures 4,68 *** 

Durée contractuelle de travail 

Temps complet — — 

Temps partiel 1,36 *** 

Télétravail  

Non — — 

Oui 0,8 ** 
 
Risque d’erreur : <0,1 pour * ; <0,05 pour ** ; 0,01 pour ***.  
Source : REPONSE 2017 
Champ : salariés des établissements du secteur marchand et associatif non agricole (hors administrations Lecture : Toutes les 
variables comprises dans le modèle égales par ailleurs, le fait de travailler le dimanche sur le lieu de travail de manière occasionnelle 
plutôt que de ne jamais être employés à cet horaire augmente de 21% les « chances » des salariés d’être insatisfaits de leurs horaires 
de travail, avec un risque d’erreur inférieur à 1%.  
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Annexe 9 – Modèle de régression logistique binomiale sur le niveau de satisfaction 
des salariés dominicaux au sujet des horaires de travail 

Variable dépendante : le niveau de satisfaction des horaires de travail 

Satisfait (très ou plutôt) — N= 3897 

Insatisfait (pas vraiment ou pas du tout) N= 1521 

Variables indépendantes  Odds-ratio Significativité 

Sexe 

Homme — — 

Femme 1,3 ** 

Âge 

35 à 44 ans — — 

Moins de 24 ans 0,87  
25 à 34 ans 1,26 ** 

45 à 54 ans 0,99  
55 ans ou plus 0,94  

Catégorie socioprofessionnelle  
Ouvriers — — 

Cadres 0,7 ** 

Professions intermédiaires 0,75 ** 

Employés 1,1  
Secteurs d'activité 

Fabrication d’équipements, de matériel de transport — — 

Industrie Agro-Alimentaire 1,2  
Raffinage, autres produits industriels 0,68  
Énergie, eau 0,76  
Construction 0,86  
Commerce et réparation automobile 1,12  
Transports et entreposage 1,31  
Hébergement-restauration 0,79  
Information et communication 1,03  
Finance, assurance, immobilier 1,03  
Activités scientifiques, techniques, services de soutien 0,83  
Enseignement, santé, action sociale 0,93  
Autres activités de services 0,7  

Type d'horaire 

Les mêmes d'une semaine à l'autre — — 

Alternants (2x8, 3x8…) 2,5 *** 

Variables 1,8 *** 

Travail de soirée (21h-minuit) 

Jamais — — 

Occasionnellement 1,08  
Habituellement 1,98 *** 

Travail de nuit (minuit-5h) 

Jamais — — 

Occasionnellement 1,24 ** 
Habituellement 0,82 
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Régularité du travail le dimanche 

Occasionnellement — — 

Habituellement 1,31 *** 

Présence de compensations pour le travail dominical 

Avec compensations  — 

Sans compensation 1,57 *** 

Durée habituelle de travail 

De 35 à 39 heures — — 

Moins de 28 heures 0,77  
De 28 à 35 heures 0,95  
De 40 à 50 heures 1,58 *** 

Plus de 50 heures 3,03 *** 

Durée contractuelle de travail 

Temps complet — — 

Temps partiel 1,35  
Forfait- jour 

Non — — 

Oui 0,79 ** 

Ne sait pas 0,96  
 
Risque d’erreur : <0,1 pour * ; <0,05 pour ** ; 0,01 pour ***. 
Source : REPONSE 2017 
Champ : salariés qui travaillent le dimanche dans des établissements du secteur marchand et associatif non agricole (hors 
administrations publiques) d’au moins 11 salariés.  
Lecture : Toutes les variables comprises dans le modèle égales par ailleurs, le fait de travailler le dimanche sur le lieu de travail sans 
compensation pour cet horaire plutôt que de le faire en bénéficiant de compensations augmente de 57% les « chances » des salariés 
d’être insatisfaits de leurs horaires de travail, avec un risque d’erreur inférieur à 1%.  
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Annexe 10 – Résultats statistiques de l’analyse des correspondances multiples 
(ACM) sur les pratiques temporelles des salariés 

 
Cette annexe est composée de :  

- L’histogramme des valeurs propres de l’ACM 

- Le tableau des coordonnées, contributions, cos2 et valeur-test des variables actives dans 

les trois axes analysés 

-  Le tableau des coordonnées, cos2 et valeur-test des variables supplémentaires dans les 

trois axes analysés 

- Nuage des individus sur les axes 1 et 2  

- Nuage des individus sur les axes 1 et 3 

- Nuage des individus sur les axes 2 et 3 

- Représentation graphique des variables actives et supplémentaires sur les axes 2 et 3. 

- Dendrogramme de la classification ascendante hiérarchique réalisée à partir de l’ACM  
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Variables actives et modalités  
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Contrôle des horaires                       

Contrôle  11920 45,7 0,12 0,13 0,01 17,11 -0,24 0,9 0,05 -35,99 -0,25 1,18 0,05 -37,17 

Pas de contrôle 14163 54,3 -0,1 0,11 0,01 -17,11 0,2 0,8 0,05 35,99 0,21 1 0,05 37,17 

Compensation pour le travail dominical                      

Pas de travail dominical 17788 68,2 -0,56 4,43 0,66 -131,3 -0,02 0 0 -4,06 -0,06 0,12 0,01 -15,21 

Travail dominical avec contreparties 6047 23,2 1,26 7,72 0,48 111,5 -0,24 0,5 0,02 -21,69 -0,33 1,02 0,03 -29,04 

Travail dominical sans contreparties 2248 8,6 1,01 1,86 0,1 50,2 0,79 1,9 0,06 39,35 1,39 6,85 0,18 68,91 

Choix des horaires                      

Horaires choisis  2967 11,4 -0,11 0,03 0 -6,48 1,07 4,4 0,15 61,73 0,77 2,75 0,08 44,33 

Horaires flexibles  5427 20,8 -0,39 0,66 0,04 -32,21 0,28 0,5 0,02 22,88 -0,17 0,24 0,01 -13,95 

Horaires imposés 17689 67,8 0,14 0,27 0,04 32,39 -0,26 1,6 0,15 -61,83 -0,08 0,16 0,01 -18 

Nombre d'heures de travail hebdomadaires                       

+50h 999 3,8 0,81 0,52 0,03 25,97 1,52 3 0,09 48,88 1,2 2,28 0,06 38,77 

<28h 3119 12 -0,36 0,32 0,02 -21,2 -0,74 2,2 0,07 -44,17 1,56 11,97 0,33 92,8 

28-35h 2466 9,5 0,06 0,01 0 3,33 -0,84 2,3 0,07 -43,79 0,36 0,52 0,01 19,03 

35-39h 13095 50,2 0,01 0 0 2,31 -0,14 0,4 0,02 -23,5 -0,51 5,28 0,26 -81,91 

40-50h 6404 24,6 -0,01 0 0 -0,55 0,74 4,6 0,18 68,57 -0,05 0,03 0 -5,03 

Type d'horaires                       

Horaire alternants 2259 8,7 1,14 2,39 0,12 56,89 -0,95 2,7 0,09 -47,36 -0,8 2,26 0,06 -39,56 

Horaires variables 7567 29 0,34 0,69 0,05 34,61 0,39 1,5 0,06 40,43 0,4 1,94 0,07 41,63 

 Horaires identiques  16257 62,3 -0,31 1,3 0,16 -65,43 -0,05 0,1 0 -10,37 -0,08 0,15 0,01 -16,03 
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Variables actives et modalités  

  Axe 1  Axe 2 Axe 3   

N % 

C
o

o
rd

o
n

n
é
e
 

C
o

n
trib

u
tio

n
 

C
o

s2
 

V
-te

st 

C
o

o
rd

o
n

n
é
e
 

C
o

n
trib

u
tio

n
 

C
o

s2
 

V
-te

st 

C
o

o
rd

o
n

n
é
e
 

C
o

n
trib

u
tio

n
 

C
o

s2
 

V
-te

st 

Heures supplémentaires                       

h-sup 13289 50,9 -0,03 0,01 0 -5,19 0,04 0 0 6,16 -0,22 1 0,05 -36 

h-sup-non 5484 21 -0,26 0,3 0,02 -21,66 -0,91 5,9 0,22 -75,87 0,25 0,56 0,02 21,15 

h-sup++ 5247 20,1 0,26 0,28 0,02 20,69 0,49 1,7 0,06 39,86 0,06 0,03 0 4,66 

h-sup+++ 2063 7,9 0,24 0,1 0,01 11,58 0,93 2,3 0,07 43,95 0,59 1,13 0,03 27,82 
Compensation pour les heures 
supplémentaires                       

hsup_comp 9256 35,5 0,11 0,09 0,01 13,12 -0,08 0,1 0 -10,1 -0,45 3,02 0,11 -54,46 

hsup_partiellement_comp 1898 7,3 0,22 0,08 0 10,1 0,26 0,2 0,01 11,83 -0,2 0,12 0 -9,11 

hsup_sans_comp 9445 36,2 0 0 0 -0,16 0,56 3,9 0,18 67,99 0,34 1,71 0,07 41,21 

pas_hsup 5484 21 -0,26 0,3 0,02 -21,66 -0,91 5,9 0,22 -75,87 0,25 0,56 0,02 21,15 

Nombre de jours habituellement travaillés                      

3jours ou moins 1696 6,5 0,29 0,12 0,01 12,43 -0,95 2 0,06 -40,26 1,27 4,3 0,11 54 

4 jours 4076 15,6 0,01 0 0 0,64 -0,7 2,6 0,09 -48,34 0,3 0,58 0,02 20,95 

5 jours 18544 71,1 -0,13 0,26 0,04 -33,09 0,21 1 0,1 52,26 -0,33 3,22 0,27 -83,97 

6 jours au moins 1767 6,8 1,07 1,64 0,08 46,57 0,35 0,3 0,01 15,08 1,57 6,85 0,18 68,23 

Travail l'extrême matinée (5 h à 7 h)                      

matin-hab 4524 17,3 1,2 5,25 0,3 88,59 -0,82 3,9 0,14 -60,43 -0,31 0,69 0,02 -22,95 

matin-jms 18256 70 -0,43 2,75 0,43 -106,5 0 0 0 1 0,13 0,48 0,04 31,87 

matin-occ 3303 12,7 0,75 1,49 0,08 45,87 1,1 5,2 0,17 67,42 -0,29 0,44 0,01 -17,79 
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Variables actives et modalités  
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Nombre de dimanches travaillés                      

<5 dim 1502 5,8 0,7 0,6 0,03 28,08 0,83 1,3 0,04 32,94 -0,13 0,04 0 -5,06 

>30dim 813 3,1 1,39 1,26 0,06 40,16 -0,06 0 0 -1,84 1,71 3,75 0,09 49,5 

13-24 dim 2803 10,7 1,46 4,8 0,26 81,58 -0,76 2,1 0,07 -42,46 -0,16 0,11 0 -8,91 

25-30 dim 714 2,7 1,59 1,46 0,07 43,05 -0,71 0,5 0,01 -19,19 0,03 0 0 0,94 

5-12 dim 1874 7,2 1,07 1,74 0,09 48,21 0,7 1,2 0,04 31,62 -0,03 0 0 -1,41 

dim_non 18099 69,4 -0,54 4,25 0,66 -131 0 0 0 0,45 -0,04 0,06 0 -10,92 

Nombre de nuits travaillées                      

>100 nuits 1013 3,9 1,85 2,8 0,14 60,02 -1,2 1,9 0,06 -39,03 -0,3 0,14 0 -9,71 

1-11 nuits 1182 4,5 1,35 1,74 0,09 47,41 1,31 2,7 0,08 46,09 -0,48 0,43 0,01 -16,9 

12-49 nuits 874 3,4 1,83 2,36 0,12 54,92 0,26 0,1 0 7,95 -0,38 0,2 0 -11,37 

50-99 nuits 660 2,5 1,99 2,12 0,1 51,81 -0,76 0,5 0,01 -19,71 -0,56 0,32 0,01 -14,49 

nuits_non 21969 84,2 -0,32 1,81 0,54 -119,1 -0,01 0 0 -4,67 0,07 0,19 0,03 27,91 

Compensation pour le travail nocturne                      

Pas de travail nocturne 21806 83,6 -0,33 1,89 0,55 -119,4 -0,02 0 0 -7,71 0,07 0,18 0,03 26,29 

Travail nocturne avec contreparties 3302 12,7 1,7 7,76 0,42 104,8 -0,18 0,1 0 -10,91 -0,77 3,12 0,09 -47,58 

Travail nocturne sans contreparties 975 3,7 1,55 1,9 0,09 49,36 1,07 1,5 0,04 34,18 1,01 1,57 0,04 32,09 
Coupure d'au moins 3 heures dans la 
journée                      

coupure 1442 5,5 0,29 0,1 0 11,2 -0,36 0,2 0,01 -13,98 1,17 3,11 0,08 45,69 

pas-de-coupure 24641 94,5 -0,02 0,01 0 -11,2 0,02 0 0,01 13,98 -0,07 0,18 0,08 -45,69 
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Variables actives et modalités  
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Possibilité de prévoir les horaires de travail                      

previs_demain 1256 4,8 0,44 0,19 0,01 15,86 0,84 1,2 0,04 30,6 0,41 0,33 0,01 14,73 

previs_mois 21518 82,5 -0,1 0,17 0,05 -34,46 -0,11 0,3 0,06 -38,26 -0,08 0,23 0,03 -28,91 

previs_non 972 3,7 0,27 0,06 0 8,72 1,03 1,4 0,04 32,83 0,48 0,35 0,01 15,18 

previs_semaine 2337 9 0,56 0,58 0,03 28,18 0,12 0,1 0 6,19 0,34 0,43 0,01 17,35 
Repos hebdomadaire d'au moins 48 heures 
consécutives                       

repos-non 4191 16,1 1 3,37 0,19 70,44 0,04 0 0 2,66 0,75 3,71 0,11 52,87 

repos-oui 21892 83,9 -0,19 0,64 0,19 -70,44 -0,01 0 0 -2,66 -0,14 0,71 0,11 -52,87 

Travail le samedi                      

samedi-hab 6883 26,4 1,02 5,81 0,37 98,82 -0,45 1,8 0,07 -43,22 0,4 1,74 0,06 38,71 

samedi-jms 13501 51,8 -0,69 5,22 0,51 -115,7 -0,06 0,1 0 -10,34 -0,09 0,16 0,01 -14,39 

samedi-occ 5699 21,8 0,4 0,75 0,05 34,52 0,69 3,5 0,13 58,59 -0,28 0,7 0,02 -23,89 

Travail le soir (20 h - minuit)                      

soir-hab 4203 16,1 1,4 6,68 0,38 99,22 -0,82 3,7 0,13 -57,7 -0,06 0,02 0 -4,14 

soir-jms 17016 65,2 -0,52 3,78 0,52 -115,9 -0,12 0,3 0,03 -27,02 0,02 0,01 0 4,56 

soir-occ 4864 18,6 0,62 1,52 0,09 48,06 1,13 8,1 0,29 87,5 -0,02 0 0 -1,66 

Durée contractuelle de travail                      
pas_de_contrat 144 0,6 -0,55 0,03 0 -6,57 -0,18 0 0 -2,16 1,97 0,88 0,02 23,68 

temps <80% 2896 11,1 -0,31 0,22 0,01 -17,49 -0,78 2,3 0,08 -44,63 1,62 12,01 0,33 92,48 

temps >=80% 2258 8,7 -0,07 0,01 0 -3,27 -0,76 1,7 0,05 -37,78 0,31 0,33 0,01 15,22 

temps complet 20785 79,7 0,05 0,05 0,01 17,15 0,19 1 0,15 61,65 -0,27 2,44 0,29 -87,22 
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      Axe 1 Axe2 Axe 3  
Variables supplémentaires et 

modalités  N % 
Coordonnée Cos2 V-test Coordonnée Cos2 V-test Coordonnée Cos2 V-test 

Âge                   

<30ans 3972 15.2 0.11 0.00 7.66 -0.07 0.00 -4.83 0.04 0.00 2.41 

>50 ans 7302 28.0 -0.14 0.01 -13.68 -0.01 0.00 -0.71 0.07 0.00 7.37 

30-40 ans 6727 25.8 0.07 0.00 6.92 0.02 0.00 1.81 -0.06 0.00 -5.96 

40-50 ans 8082 31.0 0.01 0.00 0.78 0.03 0.00 2.74 -0.03 0.00 -3.38 

Un ou plusieurs emploi(s)               

autre emploi 1259 4.8 0.03 0.00 1.11 -0.11 0.00 -4.00 0.74 0.03 26.76 

un seul emploi 24824 95.2 0.00 0.00 -1.11 0.01 0.00 4.00 -0.04 0.03 -26.76 

Catégorie socioprofessionnelle               

Cadres d'entreprise 2093 8.0 -0.33 0.01 -15.96 1.00 0.09 47.69 0.15 0.00 7.27 

Cadres fonct.pu PI et artistiques 2344 9.0 -0.04 0.00 -2.15 0.69 0.05 34.78 0.45 0.02 22.68 

Contremaitres, agents de maîtrise 576 2.2 0.16 0.00 3.79 0.40 0.00 9.63 -0.43 0.00 -10.46 

Employés adm d'entreprise 1431 5.5 -0.57 0.02 -22.29 -0.24 0.00 -9.46 0.00 0.00 0.19 

Employés de commerce 929 3.6 0.22 0.00 6.92 -0.30 0.00 -9.28 0.48 0.01 14.94 

Employés de la fonction publique 4890 18.7 0.32 0.02 24.97 -0.46 0.05 -35.92 -0.15 0.01 -11.55 

Employés services directs particuliers 1663 6.4 -0.07 0.00 -3.01 -0.25 0.00 -10.45 1.05 0.07 44.08 

Ouvriers non-qualifiés  1382 5.3 -0.11 0.00 -4.07 -0.42 0.01 -15.91 -0.20 0.00 -7.63 

Ouvriers qualifiés 3329 12.8 0.06 0.00 3.43 -0.12 0.00 -7.31 -0.45 0.03 -27.65 

Ouvriers agricoles 204 0.8 0.11 0.00 1.53 0.31 0.00 4.51 0.34 0.00 4.92 
Professions intermédiaires adm et comm 
entreprise 1614 6.2 -0.32 0.01 -13.38 0.28 0.01 11.77 -0.04 0.00 -1.61 
Professions intermédiaires ens. santé 
fonct.pu 4434 17.0 0.12 0.00 8.97 -0.11 0.00 -8.35 -0.04 0.00 -2.60 

Techniciens 1194 4.6 -0.18 0.00 -6.40 0.28 0.00 9.73 -0.56 0.02 -19.79 
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      Axe 1 Axe2 Axe 3  
Variables supplémentaires et 

modalités  N % 
Coordonnée Cos2 V-test Coordonnée Cos2 V-test Coordonnée Cos2 V-test 

Secteurs d'activité                

acti scientiques et techni 1524 5.8 -0.29 0.01 -11.80 0.27 0.00 10.97 0.03 0.00 1.30 

adm pu 3596 13.8 -0.12 0.00 -7.80 0.18 0.01 11.78 -0.22 0.01 -14.03 

agriculture 238 0.9 0.10 0.00 1.57 0.44 0.00 6.77 0.23 0.00 3.60 

Arts et spectacles 375 1.4 0.30 0.00 5.93 0.17 0.00 3.35 0.43 0.00 8.40 

Autres services 1451 5.6 -0.37 0.01 -14.59 -0.12 0.00 -4.66 0.68 0.03 26.47 

Commerce 2190 8.4 -0.03 0.00 -1.37 0.06 0.00 2.86 0.23 0.00 11.42 

Construction 1155 4.4 -0.48 0.01 -16.80 0.31 0.00 10.82 -0.39 0.01 -13.48 

Enseignement 2731 10.5 -0.43 0.02 -23.94 0.04 0.00 2.34 0.46 0.02 25.44 

Fab agroalimentaire 591 2.3 0.39 0.00 9.57 -0.16 0.00 -3.96 -0.27 0.00 -6.74 

Fab autres produits ind 1645 6.3 -0.11 0.00 -4.66 -0.03 0.00 -1.28 -0.49 0.02 -20.32 

Fab équipement et machine 318 1.2 -0.30 0.00 -5.36 0.23 0.00 4.04 -0.42 0.00 -7.61 

Fab matériel transport 456 1.7 -0.16 0.00 -3.37 -0.04 0.00 -0.83 -0.58 0.01 -12.60 

Hébergement restauration 606 2.3 0.42 0.00 10.57 0.02 0.00 0.62 1.01 0.02 25.13 

Immo, fin et assurances 888 3.4 -0.53 0.01 -16.08 0.29 0.00 8.83 -0.01 0.00 -0.19 
Ind eau, électricité, traitements de 
déchets, cokefaction 441 1.7 0.04 0.00 0.78 0.28 0.00 5.96 -0.44 0.00 -9.24 

Information communication 553 2.1 -0.32 0.00 -7.69 0.59 0.01 14.05 0.04 0.00 0.87 

Médico-social 1637 6.3 0.21 0.00 8.66 -0.44 0.01 -18.42 0.18 0.00 7.43 

Santé 4595 17.6 0.61 0.08 45.42 -0.35 0.03 -25.84 -0.21 0.01 -15.94 

Transport et entreposage 1093 4.2 0.41 0.01 13.88 0.01 0.00 0.23 -0.15 0.00 -5.22 
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      Axe 1 Axe2 Axe 3  
Variables supplémentaires et 

modalités  N % 
Coordonnée Cos2 V-test Coordonnée Cos2 V-test Coordonnée Cos2 V-test 

Taille de l'établissement               

<10 salariés 3806 14.6 -0.21 0.01 -13.71 0.08 0.00 5.59 0.34 0.02 22.78 

>500 salariés 5368 20.6 0.30 0.02 25.02 -0.01 0.00 -0.88 -0.24 0.02 -20.03 

10-50 salariés 5977 22.9 -0.17 0.01 -14.98 0.05 0.00 4.34 0.03 0.00 2.96 

50-500 salariés 8868 34.0 0.04 0.00 5.15 -0.03 0.00 -2.96 -0.15 0.01 -17.92 

salariés_de_particuliers 2064 7.9 -0.11 0.00 -5.25 -0.16 0.00 -7.54 0.57 0.03 27.04 

Sexe            

femme 14758 56.6 -0.06 0.01 -11.63 -0.21 0.06 -39.16 0.15 0.03 28.06 

homme 11325 43.4 0.08 0.01 11.63 0.28 0.06 39.16 -0.20 0.03 -28.06 

Type de contrat de travail          

CDD 1855 7.1 -0.05 0.00 -2.29 -0.18 0.00 -7.99 0.49 0.02 22.10 

CDI ou assimilé 23273 89.2 0.01 0.00 6.58 0.03 0.01 12.42 -0.05 0.02 -24.90 

emploi_autres 597 2.3 -0.37 0.00 -9.17 -0.31 0.00 -7.71 0.80 0.02 19.82 

interim 358 1.4 -0.04 0.00 -0.68 -0.29 0.00 -5.54 -0.42 0.00 -7.96 
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Nuage des individus sur les axes 1 et 2 
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Nuage des individus sur les axes 1 et 3 
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Nuage des individus sur les axes 2 et 3 
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 Représentation graphique des variables actives et supplémentaires sur les axes 2 et 3 
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Dendrogramme de la classification ascendante hiérarchique réalisée à partir de l’analyse des correspondances 

multiples 

 
 
  

Partition retenue en 

sept classes  
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Annexe 11 – Grille de codage des accords relatifs au travail nocturne et dominical 

 
Contexte de l’accord 

- Date de signature : AAAAMMJJ 

- Unité signataire : 1. Entreprise, 2. Établissement ; 3. Groupement d’entreprises (UES) 

- Type de signataire : 1. Délégué syndical ; 2. Délégué du personnel ; 3. Salarié mandaté ; 4. 

Autres (Délégué unique du personnel, Comité d’entreprise, etc.) 

- Secteur d’activité (en clair, recodé par la suite).  

- Durée de l’accord : en nombre de mois (ou 0 pour une durée indéterminée).  

 
Horaires concernés  

- Travail de nuit : 0. Non ; 1. Exceptionnel ; 2. Occasionnel ; 3. Fréquent.  

- Travail du dimanche : 0. Non ; 1. Exceptionnel ; 2. Occasionnel ; 3. Fréquent.  

- Travail le samedi :  0. Non ; 1. Exceptionnel ; 2. Occasionnel ; 3. Fréquent.  

- Travail en semaine au-delà des horaires de bureau (hors nuit) : 0. Non ; 1. Exceptionnel ; 

2. Occasionnel ; 3. Fréquent. 

- Temps de travail en général : 0. Non ; 1. Exceptionnel ; 2. Occasionnel ; 3. Fréquent. 

- Durée de l’organisation des horaires dérogatoires : 1. Indéterminée/longue durée ; 2. 

Moyenne durée (de 3 mois à 1 an) ; 3. Courte durée (moins de 3 mois).  

 
Contexte et justification  

- Nature de l’activité invoquée : 0. Non ; 1. Oui de manière générale, 2. Oui de manière 

précise. 

- Activité saisonnière : 0. Non ; 1. Oui de manière générale, 2. Oui de manière précise. 

- Arguments liés aux impératifs marchands et à la rentabilité de l’entreprise/établissement : 

0. Non ; 1. Oui de manière générale, 2. Oui de manière précise. 

- Référence à une législation particulière/au Code du travail : 0. Non ; 1. Oui de manière 

générale, 2. Oui de manière précise. 

- Mise en place des équipes de suppléance : 0. Non ; 1. Oui. 

- Mise en place des ouvertures dominicales et nocturnes à la suite à la loi Macron : 0. Non ; 

1. Oui. 
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Type de compensations pour le travail de nuit/du dimanche1 

- Existence de compensations : 0. Non ; 1. Salaire uniquement ; 2. Repos uniquement ; 3. 

Salaire ou repos ; 4. Salaire et repos ; 5. Autres.  

- Les salariés au statut de « travailleur de nuit » ont-ils des compensations différentes des 

autres ? 0. Non ; 1. Oui, inférieur. 2. Oui, supérieur.  

- Les salariés occupant certains postes de travail particuliers ont-ils des compensations 

différentes des autres ? 0. Non ; 1. Oui.  

- Les salariés étant au forfait-jour ont-ils des compensations différentes des autres ? 0. 

Non ; 1. Oui.  

- L’organisation du travail est-elle un critère pour différencier les niveaux de compensations 

(selon par exemple que les salariés sont en équipe de suppléance, en permanence en 

équipe de nuit, etc.) ? 0. Non ; 1. Oui.  

- Les différentes plages horaires de la nuit donnent-elles lieu des compensations 

différenciées ? 0. Non ; 1. Oui. 

- Les salariés travaillant dans des « zones géographiques » différentes (selon la loi Macron) 

ont-ils des compensations différentes des autres ? 0. Non ; 1. Oui.  

 
Montant des compensations pour le travail de nuit/du dimanche2 

- Montant minimal de majoration en salaire pour le travail nocturne/dominical : … % 

- Montant maximal de majoration en salaire pour le travail nocturne/dominical : … % 

- Montant minimal de prime pour le travail nocturne/dominical : … € 

- Montant maximal de prime pour le travail nocturne/dominical : … € 

- Repos compensateur minimal pour 7 heures de travail nocturne/dominical : … 

- Repos compensateur maximal pour 7 heures de travail nocturne/dominical : …  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Selon l’échantillon dont l’accord est issu. Pour rappel, j’ai constitué deux échantillons distincts : le premier 
comprend 150 accords sur le travail de nuit, le second autant sur le travail du dimanche.  

2 Selon l’échantillon dont l’accord est issu. 
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Annexe 12 – Les modes d’emplois nocturnes et dominicaux selon les secteurs 
d’activité des entreprises  

 
Tableau 1 – Les modes d’emplois nocturnes selon les secteurs d’activité des entreprises 

 

Secteur 
Mode d’emplois nocturne 

Total 
Exceptionnel Régulier Ordinaire Suppléance 

Construction et travaux  14 6 2 0 22 

Industrie  3 24 4 13 44 

Dont Industrie agroalimentaire 0 6 0 4 10 

Dont matériel de transport 0 3 0 1 4 

Transports et entreposage 2 7 3 0 12 

Action sociale et santé 2 1 14 0 17 

Commerce 0 10 1 0 11 

Dont commerce de gros 0 4 1 0 5 

Dont commerce de détail  0 6 0 0 6 

Télécommunications, 
Édition, Information 

2 4 1 0 7 

Autres services 8 10 11 2 31 

Dont Ingénierie et RD  2 2 0 0 4 

Dont Spectacles et loisirs  0 2 2 0 4 

Dont Associations 0 1 1 0 2 

Dont Enseignement  0 0 2 0 2 

Dont Restauration 0 0 2 0 2 

Divers 1 3 2 0 6 

Total  32 65 38 15 150 

 
Source : base D@ccord (Dares). 
Champ : accords sur le travail nocturne signés dans les entreprises de droit privé en 2016, France.  
Lecture : 14 accords sur le travail nocturne instituent des horaires dérogatoires exceptionnels dans le secteur de la construction.   

 
  



 77 

Tableau 2 – Les modes d’emplois dominicaux selon les secteurs d’activité des entreprises 

 

Secteur  
Mode d’emplois dominical 

Total 
Exceptionnel Régulier Ordinaire Suppléance 

Fin de 
semaine 

Construction et 
travaux  

8 0 0 0 0 8 

Industrie  8 8 1 28 6 51 

Dont Industrie 
agroalimentaire 

0 1 1 7 0 9 

Dont matériel de transport 2 1 0 3 0 6 

Transports et 
entreposage 

0 2 2 0 0 4 

Action sociale et santé 2 6 3 0 0 11 

Commerce 4 2 0 0 31 37 

Dont commerce de gros 4 1 0 0 5 10 

Dont commerce de détail  0 1 0 0 27 28 

Télécommunications, 
Édition, Information 

0 3 1 0 0 4 

Autres services 7 8 8 1 9 33 

Dont Ingénierie et RD  1 2 1 0 0 4 

Dont Spectacles et loisirs  0 1 2 0 1 4 

Dont Services à la personne 0 0 2 0 0 2 

Dont Sécurité  0 0 2 0 0 2 

Divers 0 1 1 0 0 2 

Total  29 30 16 29 46 150 

 
Source : base D@ccord (Dares). 
Champ : accords sur le travail dominical signés dans les entreprises de droit privé en 2016, France.  
Lecture : 8 accords sur le travail dominical instituent des horaires dérogatoires exceptionnels dans le secteur de la construction. 
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Résumé de la thèse 
 
 
 
 
Cette thèse porte sur les conflits et négociations autour du travail dominical et nocturne qui 

concerne un nombre croissant de salariés depuis les années 1980 en France. Mobilisant le marxisme 

sociologique tel que l’ont formulé M. Burawoy et E. O. Wright, la thèse montre l’intérêt d’articuler 

les notions d’exploitation et de marchandisation pour comprendre l’évolution actuelle de la relation 

salariale et de la conflictualité au travail. Dans cette perspective, les heures de travail dominical et 

nocturne sont appréhendées comme des horaires dérogatoires, dont la spécificité est d’être soumis à 

des normes légales, contrairement aux autres horaires dits atypiques. La première partie propose 

une socio-histoire de la régulation du repos quotidien la nuit et hebdomadaire le dimanche. Si cette 

norme légale a d’emblée été soumise à de nombreuses dérogations, ces dernières ont connu une 

inflation remarquable ces quarante dernières années, dans un contexte de mobilisations du droit 

concurrentes des organisations patronales et syndicales. La deuxième partie étudie les horaires 

dérogatoires comme un enjeu majeur des relations professionnelles dans le grand commerce 

parisien. Dans ce secteur, l’extension de l’amplitude potentielle de travail des salariés s’est 

accompagnée d’une détérioration de leurs conditions d’emploi, suscitant un affrontement durable 

entre les directions des grandes enseignes et les syndicats, les conduisant à renouveler leurs 

stratégies d’action. Relativisant la spécificité du commerce, la troisième partie de la thèse analyse 

les horaires dérogatoires à partir des compensations (en repos ou en salaire) associées au travail 

dominical et nocturne. Se transformant de plus en plus en un enjeu quotidien de négociation dans 

les entreprises, les horaires dérogatoires contribuent à l’individualisation des rémunérations, et plus 

spécifiquement, accroissent des inégalités horizontales entre les salariés, au sein même de chacune des 

catégories socioprofesssionnelles.  

 

 

Mots clés : travail nocturne, travail dominical, horaires de travail, dérogations, négociations, 

conflits, rémunération. 
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